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Examen de la situation dans le Territoire sous tutelle de 
Nauru: rapport annuel de l'Autorité administrante pour 
l'année qui s'est terminée le 30 juin 1959 (T/1509, 
T/1517, T/1518, T/L.963) [suite] 

[Point 3, ~. de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représen
tant spécial de J'Autorité administrante pour le Terri
toire sous tutelle de Nauru, prend place à la table du 
Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT 
SPECIAL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE (fin) 

Progrès social et progrès de l'enseignement (fin) 

1. M. VELLODI (Inde) indique que la Mission de vi
site des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de Nauru, de la Nouvelle-Guinée et des lles du 
Pacifique (1959) a noté dans son rapport (T/1485 et 
Add.1) l'existence, parmi les Nauruans, d'un certain 
mécontentement en ce qui concerne la différence entre 
leurs heures de travail et celles des Européens. ll de
mande au Représentant spécial de confirmer que des 
différences de ce genre n'existent pas parmi les per
sonnes employées dans l'Administration. 

2. M. JONES (Représentant spécial) répond que le 
représentant de l'Inde a bien interprété la situation. 
Le personnel de l'Administration est composé en 
grande partie d'employés de bureau qui travaillent 
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36 heures par semaine, qu'ils soient Européens ou 
Nauruans. Les heures de travail sont aussi les mêmes 
pour les instituteurs européens et nauruans, ainsi que 
pour les autres employés des établissements sco
laires. La seule exception concerne le Directeur des 
travaux publics, qui est le seul Européen du Départe
ment et qui n'a pas d'horaire fixe, car, en tant qu'ad
ministrateur, il doit être disponible à tout moment. 
Pour les autres employés des travaux publics, la se
maine est de 44 heures. 

3. M. VELLODI (Inde) rappellequ'auxvingt-deuxième 
et vingt-quatrième sessions du Conseil de tutelle, le 
représentant spécial a déclaré que l'Administration 
avait suggéré aux British Phosphate Commissioners 
d'éliminer les différences existant entre les traite
ments et salaires payés, d'une part, aux Européens et, 
d'autre part, aux non-Européens. A la présente 
session, toutefois, le représentant spécial n'a rien 
signalé de nouveau en ce qui concerne les efforts de 
l'Administration dans ce sens; il a même donné 
l'impression de ne pas considérer que ces différences 
soient injustes. C'est pourquoi la délégation indienne 
voudrait savoir si, en fait, l'Administration a essayé 
de persuader les British Phosphate Commissioners 
d'éliminer ces différences et, dans l'affirmative, 
pourquoi elle y a renoncé: ses efforts ont-ils été 
vains, ou bien l'Administration ne considère-t-elle 
pas que cette situation constitue une discrimination? 

4. M. JONES (Représentant spécial) rappelle au 
représentant de l'Inde les explications qu'il a données 
â la séance précédente. Tous les aspects de cette 
question sont encore à l'examen et, d'après les 
derniers renseignements qu'il a reçus, l'Organisation 
des travailleurs nauruans a déclaré qu'elle n'était 
pas encore en mesure de présenter ses revendications 
en ce qui concerne les conditions de travail en gé
néral. L'Administrateur a proposé à l'Organisation 
de présenter ses propositions au plus tôt; il a toute
fois ajouté qu'â son avis il ne serait guère judicieux 
de hâter les discussions outre mesure. 

5. M. VELLODI (Inde) ne s'estime pas satisfait de 
cette explication. n lui semble que le Conseil de 
gouvernement local de Nauru s'est clairement pro
noncé en faveur de la semaine de 40 heures. ll ne 
comprend donc pas pourquoi l'Administration et les 
British Phosphate Commissioners tarderaient da
vantage à préciser s'ils partagent ou non cette 
opinion. 

6. Le représentant spécial a déclaré à la vingt
quatrième session que, si un Nauruan qualifié était 
nommé à un poste occupé auparavant par un Européen, 
il aurait droit au même salaire que celui-ci. Des 
Nauruans ont-ils occupé, ces dernières années, des 
postes de ce genre et, dans l'affirmative, reçoivent-ils 
le même traitement que leurs prédécesseurs? 

7. M. JONES (Représentant spécial) répond que cela 
ne s'est pas produit pendant les deux dernières 
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années. Le seul Nauruan qui occupe un poste de direc
tion dans l'Administration est M. Raymond Gadabu, 
fonctionnaire aux affaires nauruanes; il reçoit le 
traitement que recevrait un Européen pour le même 
poste, moins l'indemnité d'expatriation. 

8. M. VELLODI (Inde) rappelle que, selon le rapport 
de la Mission de visite de 1959, l'Administrationpré
parait un système de retraite, parallèlement â une 
ordonnance sur les retraites qui devait être promul
guée en même temps que l'ordonnance relative â la 
fonction publique. Il demande si des progrès ont été 
réalisés dans ce sens. A ce sujet, il constate que 
l'ordonnance sur les retraites a été approuvée en 1952 
par le Ministre d'Etat et il demande pourquoi elle n'a 
pas encore été soumise au Conseil de gouvernement 
local. 

9. M. JONES (Représentant spécial) déclare qu1 les 
seuls renseignements dont il dispose à cet égard sont 
ceux qu'il a déjà donnés au Conseil, â savoir que 
l'ordonnance relative â la fonction publique est en 
cours d'élaboration et que le projet devrait être ter
miné d'ici au mois de février 1961. Il ignore pourquoi 
l'ordonnance sur les retraites n'a pas encore été 
soumise au Conseil de gouvernement local. 

10. M. VELLODI (Inde) voudraitposerquelquesques
tions en ce qui concerne le progrès de l'enseignement. 
En premier lieu, il fait remarquer que, d'après le 
rapport de la Mission de visite de 1959, la population 
avait exprimé un certain mécontentement devant le 
refus de l'Autorité administrante d'octroyer des 
bourses d'étude aux Nauruans avant qu'ils aient ter
miné le premier cycle de l'enseignement secondaire 
dans l'fie même. A la vingt-quatrième session du 
Conseil, le représentant spécial a déclaré que cette 
question ferait l'objet de nouvelles discussions avec 
la population de Nauru. Ces discussions ont-elles eu 
lieu? 

11. M. JONES (Représentant spécial) répond que cette 
question a été examinée avec le Comité consultatü de 
l'enseignement. L'Administration a fait ressortir que 
l'établissement secondaire de Nauru avait été ouvert 
à la demande de la population nauruane elle-même et 
qu'en conséquence il était normal que les élèves 
nauruans le fréquentent, opinion qui a été partagée par 
la Mission de visite des Nations Unies dans les terri
toires sous tutelle du Pacüique (1956). Cet établisse
ment ne donne pas de cours au-delà de l'enseignement 
secondaire moyen car le nombre des élèves nauruans 
capables de terminer le second cycle d'étude et d'aller 
jusqu'au certüicat de fin d'études est insuffisant; 
c'est pourquoi des dispositions ont été prises afin de 
permettre aux rares élèves qui remplissent ces con
ditions de poursuivre leurs études en Australie. Les 
élèves naurû.ans qui ont, dans le passé, été envoyés 
en Australie après avoir terminé leurs études pri
maires à Nauru n'ont guère fait de progrès. Actuelle
ment, la situation est un peu meilleure, étant donné 
qu'un certain nombre d'élèves qui ne remplissaient 
pas exactement les conditions requises, mais qui 
avaient fait des efforts particulièrement louables, ont 
été envoyés en Austr:>lie. En 1959, sept élèves avaient 
obtenu des bourses d'étude. Ainsi, la question a bien 
été examinée, mais l'Administration a décidé que les 
dispositions en vigueur pour l'octroi des bourses 
d'études devraiènt 'être maintenues. 

12. M. VELLODI (Inde) rappelle qu'à sa vingt
quatrième session le Conseil a exprimé l'espoir que 

les progrès réalisés dans l'enseignement de l'anglais 
permettraient dans un avenir proche une unification 
progressive des divers systèmes d'enseignement du 
Territoire. Des progrès ont-ils été réalisés dans ce 
sens? 

13. M. JONES (Représentant spécial) répond que les 
raisons pour lesquelles il existe actuellement des 
écoles distinctes sont expliquées dans les premiers 
ps·ragraphes de la partie VIII du rapport annuel!l. 
Aucun Nauruan ne fréquente aujourd'hui l'école pri
maire européenne, vraisemblablement pour la raison 
que, même lorsque leur connaissance de l'anglais est 
suffisante pour leur permettre de fréquenter cette 
école, ils se sentent plus à l'aise dans un établisse
ment nauruan. Vadministration estime qu'on ne doit 
pas contraindre les enfants à fréquenter l'école 
européenne. Ce qu'il importe de ne pas perdre de 
vue, c'est que la seule condition requise pour pouvoir 
fréquenter l'école primaire européenne est une bonne 
connaissance de l'anglais. Il ne faut pas non plus 
oublier que les services, les matières enseignées et 
la qualité de l'enseignement sont les mêmes pour 
toutes les écoles. Quant â l'établissement secondaire 
de Nauru, il est, bien entendu, multiracial1t tous égards 
et bon nombre d'enfants européens l'ont fréquenté à 
un moment ou à un autre, bien que dans la plupart des 
cas leurs parents préfèrent les envoyer faire leurs 
études en Australie. 

14. M. VELLODI (Inde) note que si les Nauruans qui 
se rendent en Australie pour y faire des études ne 
font pas beaucoup de progrès, c'est peut-être parce 
qu'ils n'ont pas eu l'occasion de s'associer avec des 
camarades non autochtones au cours de leurs études 
primaires. Cependant, s'il est exact qu'ils ne désirent 
pas fréquenter l'école primaire européenne, on ne doit 
pas les y obliger. 

15. M. Vellodi demande si le nauruan est enseigné 
dans l'établissement secondaire et s'il a été publié 
des manuels en cette langue. 

16. M. JONES (Représentant spécial) répond que la 
langue nauruane n'a jamais été écrite; les habitants 
eux-mêmes n'ont pas manüesté le désir de conserver 
leur langue, car ils se rendent compte qu'elle n'est 
parlée dans aucune autre région du monde et que 
l'anglais leur sera plus utile. 

17. M. VELLODI (Inde) demande si l'enseignement 
est donné en anglais à l'école de l'administration et à 
l'école de la mission et, dans l'affirmative, pourquoi 
la connaissance qu'ils ont de cette langue ne permet 
pas aux enfants d'être admis à l'école européenne 
s'ils le souhaitent. 

18. M. JONES (Représentant spécial) explique que le 
nauruan est utilisé dans les classes élémentaires 
mais que, dès la troisième classe, la plus grande 
partie de 1 'enseignement peut être dispensée en anglais 
très simple. A mesure qu_e les élèves avancent dans 
leurs études, leur connaissance de l'anglais s'amé
liore évidemment, mais ils ne sont en état d'entre
prendre une étude poussée de l'anglais que vers la fin 
de l'enseignement primaire. 

!! Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations on the Administration of the Territory of Nauru from 
Ist July, 1958, to 30th June, 1959 (Canberra, A.]. Arthur, Com11_1on
wealth Governrnent Primer). Communiqué aux membres du Conse1l de 
tutelle par le Secrétaire général sous la cote T /1509. 
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19. M. VELLODI (Inde) fait remarquerquelesdécla
rations faites par le représentant spécial à la séance 
précédente donnent à entendre que l'Autorité admi
nistrante n'est pas satisfaite des progrès scolaires 
des Nauruans, qui ne semblent pas utiliser au maxi
mum les possibilités qui leur sont offertes. L'Auto
rité administrante accorde-t-elle une attention par
ticulière à ce problème? 

20. M. JONES (Représentant spécial) répond que la 
situation est étudiée de près par le Directeur de l'en
seignement et le Ministère australien de l'êducation, 
qui, d'accord avec l'Autorité administrante, envoie 
des représentants visiter les élèves nauruans inscrits 
dans les écoles australiennes afin de les aider à obte
nir de meilleurs résultats. 

21. M. VELLODI (Inde) demande si le nombre des 
élèves nauruans en Australie a augmenté depuis 
l'année précédente. 

22. M. JONES (Représentant spécial) répond par la 
négative. Le nombre total des élèves étudiant en 
Australie au 30 juin 1959 était de 40, tandis que le 
chiffre actuel est de 33. 

23. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation avait l'intention de poser plusieurs ques
tions relatives au barème des salaires, 1\ la nature 
des emplois et aux conditions de travail, mais qu'elle 
en a maintenant décidé autrement, étant donné que les 
réponses données aux questions posées par le repré
sentant de l'Inde lui ont fourni les renseignements 
qu'elle souhaitait sur ces sujets. 

24. M. DE CAMARET (France) demande quelques 
détails au sujet du plan de distribution du lait que le 
représentant spécial a mentionné dans sa déclaration 
préliminaire (1052ème séance). 

25. M. JONES (Représentant spécial) explique que le 
lait sera importé d'Australie et arrivera en bidons 
scellés; il sera servi dans des récipients que l'on 
jette aprês usage et chaque enfant en recevra environ 
200 grammes par jour, soit la quantité recommandée 
par un nutritionniste qui a effectué une étude sur place 
quelques mois auparavant. Le lait sera distribué sous 
la surveillance directe des instituteurs et l'ensemble 
du plan est coordonné sous le contrôle étroit du mé
decin de l'Administration et du Directeur de l'en
seignement. On a expliqué â tous les parents combien 
il importait de pousser les enfants â consommer ce 
lait. Le Conseil de gouvernement local de Nauru a un 
sous-comité de la nutrition qui prend des mesures 
en vue d'aider l'Administration à mener à bien la 
réalisation de ce projet. 

26. M. DE CAMARET (France) demande quelle est 
la raison d'être et la forme du contrôle exercé dans 
les banques sur les retraits des Nauruans. 

27. M. JONES (Représentant spécial) répond que ce 
contrôle a l'approbation du Conseil de gouvernement 
local et de la majorité des Nauruans. ll ne s'applique 
qu'aux redevances, aux loyers fonciers et aux autres 
paiements effectués au titre de l'exploitation des 
phosphates. Si son solde créditeur dépasse 100 livres, 
le déposant est autorisé à retirer 5 livres par mois; 
à partir de 50 livres et jusqu'à 100 livres, il peut 
retirer 3 livres par mois; au-dessous de 50 livres, 
les retraits sont limités â 1 livre par mois. Dans 
certains cas particuliers, des retraits supérieurs à 
ces montants peuvent être autorisés, mais seulement 
avec le consentement du fonctionnail;·e aux affaires 

nauruanes, qui est lui-même Nauruan. Tous les 
paiements faits à des Nauruans et dépassant 5 livres 
sont versés à leur compte d'épargne. 

28. M. DE CAMARET (France) demande si les immi
grants sont soumis â un contrôle médical, notamment 
en vue de dépister la tuberculose. 

29. M. JONES (Représentant spécial) répondquetous 
les immigrants sont soumis â un examen médical avant 
de quitter leur pays et â un examen radiologique à 
leur arrivée â Nauru. 

30. U TIN MAUNG (Birmanie) note que, selon le 
rapport annuel (p. 33), outre les 350 maisons 
construites au titre du plan de construction d'habi
tations, des particuliers nauruans ont construit 20 mai
sons et en construisent 7 autres. n demande si ces 
dernières - dont il présume que la construction est 
également due à l'initiative privée - ont été ter
minées. Lors de la vingt-quatrième session, le repré
sentant spécial a informé le Conseil qu'il n'y avait 
pas de pénurie de logements à Nauru, mais il semble 
à la délégation birmane qu'il existe une pénurie con
sidérable de logements pour les Nauruans, sinon ces 
maisons n'auraient pas été construites. 

31. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
les Nauruans reçoivent gratuitement le logement, 
mais qu'un certain nombre ont préféré construire 
leur propre maison. Ces logements ne rentrent pas, 
bien entendu, dans le cadre du programme de construc
tion d'habitations, aux termes duquel la construction 
de 20 maisons a été approuvée par le Conseil de 
gouvernement local. Sur ce nombre, 5 seront bientôt 
terminées et 3 ont été commencées. M. Jones présume 
que les 20 maisons seront achevées avant la fin de 
1960. 

32. Les Nauruans disposent de logements en nombre 
très suffisant. La construction de maisons supplé
mentaires correspond â l'accroissement normal de la 
population. 

33. U TIN MAUNG (Birmanie) demande si les 88 mai
sons nauruanes où doit être installée l'électricité, 
comprennent les 20 maisons construites par des par
ticuliers. n désire également savoir quand, selon le 
représentant spécial, l'électricité sera installée dans 
les autres maisons nauruanes. 

34. M. JONES (Représentant spécial) répond que l'on 
a fini d'installer l'électricité dans les 88 maisons le 
9 mars 1960. Les 20 maisons construites par des 
particuliers sont dispersées dans toute l'ne et 
M. Jones ne sait pas s'il y en a dans les villages 
desservis par le réseau de distribution. Aucune diffé
rence ne sera faite entre les maisons construites par 
des particuliers et les maisons construites en appli
cation du plan, en ce qui concerne les services 'le 
cette nature. Le représentant spécial a appris que 
l'extension du réseau â de nouveaux villages nécessi
terait l'installation de génératrices supplémentaires. 

35. U TIN MAUNG (Birmanie) demande des ren
seignements sur les sujets examinés et réglés au 
cours des trois séances du Comité consultatif de l'en
seignement qui se sont tenues au cours de l'année 
considérée et aimerait savoir quelles divergences 
de vues se sont fait jour entre l'Administration et les 
représentants du. Conseil de gouvernement local. 
L'Administration semble estimer que ses vues doivent 
prévaloir en dernière analyse. 
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36. M. JONES (Représentànt spécial) indique qu'il 
n'a pas d'exemplaire de 1 'ordre du jour et qu'il ne 
sait pas exactement quelles questions ont été exa
minêes. Le Directeur de 1 'enseignement a dêclarê que 
le Comité consultatif de 1 'enseignement reçoit toujours 
tous les renseignements relatifs â toutes les questions 
relatives â 1 'enseignement, qu'ils sont examinés â 
fond et que tous les projets sont discutés â 1 'avance. 
Les Nauruans sont encouragés â soumettre leurs 
vues qui sont toujours pesées avec le plus grand 
soin. 

37. ll semble que le représentant de la Birmanie 
estime que les souhaits du Conseil de gouvernement 
local de Nauru devraient l'emporter, mais M. Jones 
fait valoir que 1 'Autorité administrante manquerait 
aux obligations qu'elle a assumées en vertu de 
1 'Accord de tutelle si elle agissait ainsi. Tout est 
discuté avec les Nauruans et il est tenu compte de 
leurs vues, mais c'est 1 'Autorité administrante qui 
doit juger en dernier ressort quels sont les vérit::jbles 
intérêts des habitants de Nauru, et notamment des 
enfants. 

38. U TIN MAUNG (Birmanie) dit que sa délégation 
ne soutient pas que les vues du Conseil de gouver
nement local doivent toujours prévaloir, mais qu'elle 
estime qu'il faut apprendre aux Nauruans à diriger 
leurs affaires locales et notamment celles qui ont 
trait à 1 'enseignement. C'est pourquoi le Conseil de 
gouvernement local a demandé qu'il y ait plus de 
réunions où puissent être échangées vues et idées. 
n devrait également participer même aux discussions 
techniques relatives aux problèmes de 1 'enseignement. 

39. M. JONES (Représentant spécial) fait remarquer 
que trois des quatre membres du Comité consultatif 
de 1 'enseignement sont également membres du Conseil 
de gouvernement local et que toutes les questions 
sont examinées aux réunions mensuelles de ce dernier. 
Les questions concernant 1 'enseignement sont géné
ralement présentées par 1 'un des membres nauruans 
du Comité consultatif de 1 'enseignement et examinées 
en présence de 1 'Administrateur. 

40. U TIN MAUNG (Birmanie) demande combien 
d'étudiants nauruans étudieront â titre privé en 
Australie en 1961. 

41. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il 
est trop tôt pour le prévoir. 

42. U TIN MAUNG (Birmanie) demande au repré
sentant spécial s'il ne pense pas, en raison du fait 
que les Nauruans n'auraient pas â se rendre â 
1 'étranger pour faire des études supérieures si des 
établissements adéquats existaient :1 Nauru, quel'Ad
ministration devrait fournir les soins médicaux et 
dentaires gratuits en Australie, comme 1 'a suggéré 
le Conseil de gouvernement local. 

43. M. JONES (Représentant spécial) déclare que les 
bourses fournies par 1 'Autorité administrante com
prennent les droits d'inscription dans les écoles, le 
logement dans des maisons d'étudiants, 1 'habillement 
et les soins médicaux et dentaires. Ces bourses sont 
à la disposition de tout Nauruan, qui, de 1 'avis de 
1 'Autorité administrante, aurait intérêt â étudier en 
Australie. L'Administration ne pense pas devoir 
enc.ourager des étudiants libres qu'elle sait être inca
pables de faire des études plus avancées en Australie, 
en réglant leurs dépenses médicales et dentaires. 

44. UTIN MAUNG (Birmanie) demande si des dispo
sitions ont été prises pendant l'année considérée pour 
permettre aux filles de l'Ecole secondaire de 1 'admi
nistration de suivre des cours commerciaux à 1 'école 
de la mission. 

45. M. JONES (Représentant spécial) répondquetrês 
peu de jeunes nauruanes ont demandé qu'il y ait des 
cours commerciaux, mais que des dispositions ont été 
prises pour que les quelques filles que cela intéresse 
puissent étudier â l'école de la mission. Au cas où un 
nombre suffisant de filles nauruanes seraient dési
reuses de faire des études commerciales, l'Adminis
tration organiserait les facilités nécessaires à une 
école de 1 'administration. 

46. U TIN MAUNG (Birmanie) rappelle que le Conseil 
de gouvernement local a attiré 1 'attention de la 
Mission de visite de 1959 sur le fait qu'après avoir 
fait leurs études â Nauru selon le système d'enseigne
ment de 1 'Etat de Victoria, les boursiers sont envoyés 
en Nouvelle-Galles du Sud, où le système est différent 
et ceci parce que la Direction du Commonwealth 
Office of Education peut, à Sydney, leur assurer des 
conseils et une surveillance étroite et personnelle. ll 
se demande s'il ne vaudrait pas mieux qu'un ou deux 
fonctionnaires du Bureau de 1 'enseignement fassent 
des visites périodiques aux boursiers qui étudient 
dans l'Etat de Victoria pour les conseiller et les 
surveiller personnellement comme cela est fait en 
Nouvelle-Galles du Sud. 

47. M. JONES (Représentant spécial) déclare que les 
étudiants qui ont fait leurs études â Nauru conformé
ment au système d'éducation de 1 'Etat de Victoria 
et sont ensuite envoyés en Nouvelle-Galles du Sud ne 
s'en trouvent gênés en aucune façon, car il n'y a que 
de faibles différences entre les programmes des 
divers Etats; les étudiants d'un Etat quelconque sont 
â même, après avoir terminé leurs études primaires, 
d'entreprendre des études secondaires dans un autre 
Etat. La même chose est vraie pour les études supé
rieures. Les étudiants eux-mêmes décident où ils 
veulent étudier; bien que 1 'Administration leur donne 
des conseils, elle ne leur impose aucune restriction. 
On trouve des étudiants nauruans dans le Queensland, 
dans 1 'Etat de Victoria, en Nouvelle-Galles du Sud 
et en Nouvelle-Zélande. Des fonctionnaires du Dépar
tement de 1 'enseignement d'Australie rendent visite 
aux étudiants et les aident, quel que soit 1 'Etat où 
ils font leurs études; des dispositions ont été prises 
par le Département de 1 'enseignement pour aider 
1 'Autorité administrante dans ce domaine. 

48. U TIN MAUNG (Birmanie) demande silepremier 
professeur nauruan pleinement qualifié, qui, selon le 
paragraphe 49 du rapport de la Mission de visite de 
1959, devait occuper un jour le poste de Directeur 
des écoles, a déjà été nommé. 

49. M. JONES (Représentant spécial) fait remarquer 
qu'il y a une marge considérable entre le fait pour 
une personne, Nauruane ou non, d'être un professeur 
pleinement qualifié et celui d'avoir 1 'aptitude à être 
directeur d'une école et davantage encore Directeur 
de 1 'enseignement .. ll est impensable que le Nauruan 
en question devienne capable en 12 mois de remplir 
le poste de Directeur de l'éducation. Lorsqu 'il aura 
étudié, obtenu de nouveaux diplômes, acquis une 
neill eure connaissance des questions administratives 
et une certaine expéri'3nce en étant, par exemple, 
directeur d'une école, on pourra envisager de faire 
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de lui le Directeur de l'éducation dans une vingtaine 
d'années. L'Autorité administrante espère qu'avec le 
temps les Nauruans acquerront non seulement les 
qualifications requises pour être professeur, mais 
encore obtiendront les diplômes qui leur permettront 
d'exercer des fonctions importantes après une cer
taine période de formation. 

50. U TIN MAUNG (Birmanie) demande au repré
sentant spécial pourquoi le contremattre des travaux 
publics nauruan que l'on préparait, comme on l'avait 
indiqué à la Mission de visite de 1959, à assumer le 
poste de surveillant des travaux détenu actuellement 
par un Européen, ne l'occupe pas encore; la période 
de formation nécessaire pourrait certainement être 
achevée maintenant. 

51. M. JONES (Représentant spécial) déclare que le 
contremattre reçoit probablement la formation néces
saire, mais qu'un surveillant des travaux doit posséder 
de nombreuses qualifications; il doit être un artisan 
pleinement qualifié dans certaines des techniques re
quises et doit être capable d'organiser et de préparer 
certains travaux et même de dessiner les projets 
nécessaires à leur mise en œuvre. M. Jones est ce
pendant persuadé que, si le contremattre suit les 
cours nécessaires et passe les examens pertinents, il 
sera assurément nommé au poste en question. 

52. U TIN MAUNG (Birmanie) remarque que leposte 
le plus élevé que détiennent les Nauruans dans le 
secteur comptable est celui d'employé de bureau et 
non de comptable ou même d'aide-comptable ou de 
comptable adjoint. n demande quelles mesures l'Auto
rité administrante a prises pour donner une formation 
comptable aux Nauruans. 

53. M. JONES (Représentant spécial) déclare qu'au 
cours des années, des cours de comptabilité, donnés 
par des comptables qualifiés, ont été organisés à 
Nauru, mais que la réaction des Nauruans à leur 
endroit a été telle qu'il a fallu abandonner ces cours. 
L'Administration est disposée à organiser, â tout 
moment, â l'intention des Nauruans, des cours qu'ils 
soient disposés à suivre. Certains étudiants ont égale
ment eu l'occasion d'étudier la comptabilité en 
Australie. En outre, si un Nauruan voulait suivre des 
cours par correspondance, l'Administration lui en 
fournirait la possibilité et les lui paierait. Les postes 
de comptable et de comptable-adjoint doivent natu
rellement être attribués à des comptables qualifiés; 
l'Administration est disposée à donner toutes les 
chances et toute l'aide voulue aux Nauruans qui dési
reraient acquérir ces qualifications. 

DISCUSSION GENERALE 

54. Selon U TIN MAUNG (Birmanie), il ressort des 
renseignements complémentaires fournis par le re
présentant spécial pendant les derniers jours que, 
si quelques progrès importants ont été accomplis 
depuis le dernier débat du Conseil de tutelle sur la 
situation de Nauru, il est néanmoins certain que, dans 
son ensemble, le Territoire n'a guère évolué. Le 
Conseil n'aura rien de nouveau à signaler à l'Assem
blée générale et les recommandations qu'il a adoptées 
lors des sessions antérieures ne sont toujours pas 
mises en œuvre. Bien des questions que le Conseil a 
posées en y attachant une grande importance restent 
indécises. Tout ce qu'on peut obtenir de l'Autorité 
administrante, c'est que ces questions sont constam
ment â l'étude, mais la délégation de la Birmanie 

estime que certaines décisions importantes de poli
tique générale auraient déjà d1î être prises par l'Au
torité administrante en ce qui concerne le Territoire 
de Nauru. 

55. L'importance du nouveau Conseil de gouver
nement local de Nauru n'est guère supérieure à celle 
de son prédécesseur et l'Autorité administrante con
sidère apparemment qu'il n'est pas encore possible 
de lui conférer en toute sécurité des attributions et 
des responsabilités accrues. Sans pouvoir prédire 
combien de temps il faudra pour apprendre aux con
seillers nauruans l'art de s'administrer eux-mêmes, 
la délégation de Birmanie espère que, d'ici une année, 
l'Autorité administrante sera en mesure d'annoncer 
au Conseil qu'elle a accordé aux Nauruans les pou
voirs et attributions qu'ils réclament, leur donnant de 
ce fait la satisfaction de prouver au monde entier 
qu'ils sont capables de gérer leurs propres affaires. 
Aussi la délégation de la Birmanie estime-t-elle qu'à 
la session actuelle le Conseil devrait recommander 
â l'Autorité administrante de prendre des mesures 
pour augmenter les pouvoirs et attributions du Conseil 
de gouvernement local de Nauru. 

56. L'Autorité administrante vient de décider de 
charger un administrateur adjoint d'établir la coordi
nation entre les activités du Conseil de gouvernement 
local et l'Administration. Si l'on nomme â ce poste 
un fonctionnaire compétent et compréhensif, des rela
tions fructueuses s'établiront entre l'Administration 
et le Conseil de gouvernement local, ce qui effacera â 
tout jamais la légende qui veut que les Nauruans 
manquent d'initiative ou soient moins intelligents que 
d'autres peuples. UTin Maung se félicite que l'Auto
rité administrante ait déclaré ne voir aucune objection 
â ce que la délégation australienne comprenne des 
dirigeants nauruans; il espère que quelques-uns 
d'entre eux participeront aux débats lorsque le Conseil 
de tutelle examinera de nouveau la situation de Nauru. 

57. Ayant établi un embryon de corps législatif, 
l'Autorité administrante devra prendre les disposi
tions nécessaires pour constituer un corps exécutif. 
Malheureusement la fonction publique continue à être 
réservée aux Européens, et c'est là une tare du sys
tème colonialiste qui, aux yeux du représentant de la 
Birmanie, est plus flagrante à Nauru que partout 
ailleurs. Les quelques Nauruans qui sont actuellement 
les dirigeants du Territoire ont des fonctions qui dé
passent leurs aptitudes physiques et mentales et il est 
grand temps de constituer un corps de fonctionnaires 
et de fonctionnaires supérieurs. Si l'on veut avoir un 
nombre suffisant d'étudiants nauruans, il faudra 
prendre des mesures énergiques pour améliorer le 
système de l'enseignement secondaire. U Tin Maung 
ne peut s'empêcher de penser que le système d'en
seignement de Nauru doit comporter des lacunes, 
sinon un aussi grand nombre d'élèves nauruans 
n'échoueraient pas dans les écoles secondaires austra
liennes. L'Autorité administrante ne fait pas mystère 
du nombre insuffisant des instituteurs nauruans qua
lifiés ou de l'excessive générosité qui préside à 
l'octroi de congés aux professeurs expatriés, ce qui 
a pour résultat que de nombreuses écoles restent 
fermées pendant de longues périodes, faute de per
sonnel enseignant. 

58. Le Territoire aura besoin de médecins, d'ingé
nieurs, d'infirmières et de mécaniciens; il aura égale
ment besoin de juristes, et la délégation de la Birmanie 
regrette que l'Autorité administrante n'aitpas super-
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suadèr des Nauruans d'entreprendre des études de 
droit. Il est regrettable qu'elle n'ait pas tenu compte 
de la recommandation du Conseil de tutelle auxtermes 
de laquelle les pouvoirs exécutif et judiciaire devraient 
être compl~tement séparés. Si 1 'on pouvait trouver des 
diplômés en droit, il n'y aurait pas de raison de ne pas 
choisir des magistrats parmi la population nauruane; 
cependant, selon toute apparence, l'Autorité adminis
trante ne tient pas à encourager les études de droit, 
peut-être dans 1 'idée erronée que les juristes sont, en 
puissance, des dirigeants politiques et des révolu
tionnaires. 

59. D'ici moins de 40 ans, Nauru sera complètement 
stérile. Pourtant les tout-puissants British Phosphate 
Commissioners, qui exploitent la seule ressource de la 
population de Nauru, n'ont pas été à même jusqu'ici 
d'accéder au désir des Nauruans qui souhaitent une 
revision des redevances. Il est regrettable que le 
Conseil de tutelle ne puisse pas vérifier si les Nau
ruans reçoivent des redevances suffisantes et que, 
chaque fois qu'il cherche à procéder à une étude 
comparative des sommes versées aux Nauruans et 
des prix mondiaux, l'Autorité administrante s'efforce 
de donner 1 'impression que les Nauruans reçoivent 
plus qu'ils ne pourraient raisonnablement espérer. 
L'Autorité administrante érige en avantage pour la 
population le fait que les dépenses de l'administration 
sont payées par les British Phosphate Commissioners; 
or il n'est pas de pays au monde où les dépenses du 
gouvernement soient considérées comme un bénéfice 
pour les gouvernés. 

60. Du point de vue économique, la situation du Ter
ritoire de Nauru est unique: il n'y a pas d'industrie 
secondaire et 1 'industrie de la pêche, si elle n'est 
pas fortement subventionnée à ses débuts par 1' Auto
rité administrante, sera vouée à 1 'échec. 

61. On a soutenu que le problème du logement ne se 
posait pas; cependant, chaque année, un grandnombre 
de maisons sont construites par des entreprises 
privées. Les Nauruans disposent peut-être d'autres 
commodités, mais ils continuent à être privés d'élec
tricité, car les travaux progressent très lentement. 

62. Le régime des heures de travail et les rémuné
rations sont établis différemment selon les catégories 
de travailleurs, et les salaires sont calculés d'après 
le cotlt de la vie pour une famille composée d'un 
homme et de sa femme, alors que, d'après les con
cepts modernes, les salaires de base sont déterminés 
à partir du cotlt de la vie pour une famille composée 
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d'un couple marié et de trois enfants. En ce qui con
cerne la santé, la poussière de phosphate constitue 
toujours un danger pour les habitants. Les routes de 
la propriété des British Phosphate Commissioners 
sont macadamisées, mais on vient seulement de com
mencer à macadamiser la principale route insulaire 
et les maisons qui ne sont pas en bordure des quelques 
milles de route macadamisée continueront â être 
envahies par les poussières de phosphate. Pourtant, 
les Nauruans seraient capables de participer â des 
programmes collectifs destinés à améliorer 1 'envi
ronnement sanitaire pourvu que 1 'Autorité adminis
trante encourage la concurrence. 

63. Le représentant de la Birmanie regrette que le 
Conseil n'ait pas été en mesure d'examiner à la ses
sion actuelle les diverses possibilités de réinstalla
tion des Nauruans. Certes il faut se garder de 
prendre une décision hâtive, mais le Conseil sou
haiterait sans nul doute étudier en détail ces possi
bilités et notamment connaftre le point de vue des 
Nauruans eux-mêmes. Avant même qu'une décision 
définitive soit adoptée, les Nauruans désireront peut
être savoir s'ils parviendront à réaliser les objectifs 
du régime international de tutelle dans les quatre ou 
cinq années à venir. Le seul instrument légal sur 
lequel ils puissent s'appuyer, instrumentquilieégale
ment 1 'Organisation des Nations Unies et 1 'Autorité 
administrante, est 1 'Accord de tutelle. Des questions 
telles que les obligations incombant â 1 'Autorité 
administrante commune vis-à-vis de 1 'ONU et des 
Nauruans, ou les chances qu'ont les Nauruans de de
venir un jour martres de leur propre destin, devront 
être examinées sans détours par le Conseil et 
1' Assemblée générale et, si l'Autorité administrante 
ne donne pas de réponse d'ici 1961, le Conseil aura 
complètement manqué à son devoir. 

64. La délégation de la Birmanie félicite 1 'Autorité 
administrante des efforts qu'elle a déployés pour 
favoriser les progrès des Nauruans. Elle souhaite 
que 1 'Autorité administrante redouble d'énergie pour 
assurer â 1 'ONU que, dans la manière dont elle s'est 
acquittée de ses responsabilités, elle ne s'est pas 
laissée prendre de vitesse par les autres autorités 
administrantes qui ont conclu vers la même époque 
des accords analogues avec 1 'ONU. La délégation de 
la Birmanie tient également à remercier le repré
sentant spécial de son esprit de coopération. 

La séance est levée à 12 h 50. 
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